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Contrôle pédagogique de l’instruction dans la famille
2023-2024
Cycle 1


En jaune partie à renseigner par l’IEN
En vert partie à renseigner par le CPC
En violet des commentaires pour aider au remplissage et préparer en amont le matériel nécessaire


	NOM de l’ENFANT
	

	PRENOM de l’enfant
	

	Adresse de l’enfant :
	

	Type de contrôle
	□   contrôle annoncé         
□   contrôle inopiné
	Lieu du contrôle
	
	Date de naissance
	      /          /

	S’agit-il du premier contrôle de l’année ?

	□ Oui
□ Non


	S’agit-il de la première année d’instruction dans la famille ?

	□ Oui
□ Non

	
Instruction en famille depuis :
	 
     /          /


	Date du contrôle :
	            /          /
	Date du dernier contrôle :
	                /          /


	Conclusion du dernier contrôle : 
	□ Maîtrise insuffisante                          □ Maîtrise fragile                                         □ Maîtrise Satisfaisante


	Si scolarisation antérieure
(école, niveau de classe, ville) :
	

	Motivations de la famille :


	


	Motif de l’autorisation : 
	1 a (santé) : □   1b (handicap) : □   2 a (pratiques sportives) : □   2b (pratiques artistiques) : □ 
3a (itinérance) : □   3b (éloignement géographique) : □   4 (situation propre de l’enfant) □
Plein droit (2023-2024) : □

	Mode d’instruction envisagé par la famille pour l’année suivante : 
	



	Personne(s) responsable (s) de l’enfant :

	NOM :

	
	Prénom :
	Présent(e) lors du contrôle  
Observations :

	□ Oui     □ Non


	NOM :

	
	Prénom :
	Présent(e) lors du contrôle  
Observations :

	□ Oui     □ Non


	Adresse de l’enfant :
	




	Personne(s) chargée(s) du contrôle :

	NOM :

	
	Prénom : 
	
	Fonction :
	

	NOM :

	
	Prénom : 
	
	Fonction :
	



Articles du code de l’éducation 
« L131-1 : L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans. »
« D 122-1 : le socle commun de connaissance, de compétences et de culture prévu à l’article L 122-1-1 est composé de cinq domaines de formations qui définissent les grands enjeux de formation durant la scolarité obligatoire :
Domaine 1 : les langages pour penser et communiquer
Domaine 2 : les méthodes et outils pour apprendre
Domaine 3 : la formation de la personne et du citoyen
Domaine 4 : les systèmes naturels et les systèmes techniques
Domaine 5 : les représentations du monde et l'activité humaine »
« Article R131-12 : Pour les enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille ou dans les établissements d'enseignement privés hors contrat, l'acquisition des connaissances et des compétences est progressive et continue dans chaque domaine de formation du socle commun de connaissances, de compétences et de culture et doit avoir pour objet d'amener l'enfant, à l'issue de la période de l'instruction obligatoire, à la maîtrise de l'ensemble des exigences du socle commun. La progression retenue doit être compatible avec l'âge de l'enfant et, lorsqu'il présente un handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de l'action sociale et des familles, avec ses besoins particuliers, tout en tenant compte des choix éducatifs effectués par les personnes responsables de l'enfant et de l'organisation pédagogique propre à chaque établissement. »

[bookmark: JORFARTI000033317334]« Article R. 131-13. - Le contrôle de la maîtrise progressive de chacun des domaines du socle commun est fait au regard des objectifs de connaissances et de compétences attendues à la fin de chaque cycle d'enseignement de la scolarité obligatoire, en tenant compte des méthodes pédagogiques retenues par l'établissement ou par les personnes responsables des enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille. 

« Article R. 131-14. - Lorsque l'enfant reçoit l'instruction dans la famille, le contrôle de l'acquisition des connaissances et compétences prescrit par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation se déroule sous la forme d'un entretien avec au moins l'une des personnes responsables de l'enfant soumis à l'obligation scolaire, le cas échéant en présence de ce dernier. Les personnes responsables de l'enfant précisent notamment à cette occasion la démarche et les méthodes pédagogiques qu'elles mettent en œuvre. Afin d'apprécier l'acquisition par l'enfant des connaissances et des compétences mentionnées aux articles R. 131-12 et R. 131-13, l'une au moins des personnes responsables de l'enfant présentent à la personne chargée du contrôle des travaux réalisés par l'enfant au cours de son instruction et l'enfant effectue des exercices écrits ou oraux, adaptés à son âge et à son état de santé. »

	Entretien avec la ou les personnes chargées de l’instruction

	Démarche et méthodes pédagogiques retenues par les personnes responsables de l’enfant
 

	Des travaux, des réalisations, des cahiers d’élèves ont été apportés pour le contrôle
	
□ Oui

□ Non

	Précisez :


	Méthodes et outils, supports 

	
□ Cours du CNED

	
□ Autre cours à distance (précisez) :

	
	
□ Outils, manuels, méthodes

	Précisez :

	
	□ Sites internet/Applications numériques

	Précisez :

	Organisation de l’instruction

	Nombre d’heures dévolues à l’instruction par jour :
	

	
	Emploi du temps formalisé : 
	□ Oui

□ Non

	Précisez :

	
	Lieu dévolu aux apprentissages : 
	□ Oui

□ Non

	Précisez :

	Usage du numérique

	Utilise un ordinateur, internet
	□ Oui

□ Non

	Précisez :

	Participation à des activités : questionner sur l’inscription à des associations
	Précisions (nature, fréquence, fréquentation d’autres enfants) :

	Activités motrices, culturelles (notamment éveil linguistique), artistiques, de socialisation
	










	Bilan réalisé à partir des travaux de l’enfant cahiers, dessins, jeux, livres et matériels, des explications de l’enfant, d’exercices écrits ou oraux individualisés adaptés à son âge et à son état de santé.  


	Compétences et capacités
	Constat des acquis/Précisions/Observations/Conseils


	Mobiliser le langage dans toutes ses dimensions

	Oser entrer en communication

	Manifester sa présence par le regard, un geste. 
Répondre à une question autrement que par oui ou non.
Répéter, insister, transformer, adapter, reformuler son propos pour être entendu et compris.
La question posée doit être ouverte, simple et contextualisée. Cet item permettra également de vérifier le niveau de compréhension de l’enfant.

	Lexique et syntaxe  

	Dire des mots isolés (noms ou verbes)
Elaborer des phrases avec un groupe nominal simple et un groupe verbal simple même avec des erreurs. 
Utiliser des déterminants, des pronoms (il/je) même avec des erreurs
Elaborer des phrases complexes avec propositions subordonnées (parce que, qui, pour ...) (pour les plus grands)

	Pratique divers usages du langage oral  


	Suivre une consigne simple donnée à l’oral.  
Raconter, décrire en faisant
Interpréter une réussite / un échec en expliquant les causes et/ou les conséquences En s’appuyant sur les productions réalisées à la maison.
Raconter des actions vécues par le personnage central d’une histoire. 
Raconter une histoire connue.
S’appuyer sur un album raconté dans la famille et choisi par l’enfant ou les parents mais ramener un album au cas où la famille viendrait sans document

	Mémorisation  

	Chanter une chanson (une comptine)

	Geste graphique, écriture
	Laisse des traces écrites penser à prendre des feuilles avec lignage adapté
Ecrire son prénom et dire le nom de quelques lettres. 
Tenue du crayon

	Construire les premiers outils pour construire sa pensée 

	Utilisation des nombres 
 
	Dire son âge et montrer le nombre de doigts correspondant 
Donner une quantité demandée d’éléments (jusqu’à 3 pour les petits))
Réciter la comptine numérique
Constituer une collection d’éléments correspondant à une quantité demandée jusqu'à 10 et les compléments (pour les plus grands)
Lire les nombres écrits en chiffres jusqu'à dix


	Formes et grandeurs 
	Classer selon la taille :  petit moyen grand ou trouve le plus petit
Nommer et dessiner les formes élémentaires (pour les plus grands).

	Explorer le monde

	Se repérer dans le temps et dans l’espace 

	Qu’est ce tu fais quand tu te lèves le matin ? Qu’est-ce que tu fais après manger ? Raconter sa journée.


	Schéma corporel 
	Dessiner un bonhomme et le commenter





Conclusion générale : attention à bien supprimer de votre conclusion les deux paragraphes qui ne correspondent pas. Par ailleurs n’oubliez pas d’indiquer les conseils donnés surtout en cas de fragile ou insuffisant. Ne pas exprimer d’avis (satisfaisant/fragile/non satisfaisant) comme pour l’élémentaire mais faire un constat factuel des manquements si besoin.


CONCLUSION SUR L'INSTRUCTION DONNEE A L'ENFANT  
						


L’instruction dispensée est conforme au droit de l’enfant à l’instruction tel qu’il est défini à l’article L.131-1-1 du code de l’éducation, celle-ci permet la progression de l’enfant vers l’acquisition des connaissances fixées par l’article D.131-12 du code de l’Education.



Les observations et constats effectués lors du contrôle font ressortir quelques fragilités. En effet, dans certains axes (notamment en ce qui concerne XXX), les moyens et méthodes effectivement déployés ne s’appuient pas suffisamment sur une progression pertinente et cohérente en vue d’une entrée progressive dans les compétences du socle commun. 
L’inspecteur de l’Education nationale recommande à la famille de porter une attention particulière aux conclusions et conseils des entretiens. Les conseils doivent être suivis et les progrès seront mesurés lors du prochain contrôle.



Les observations et constats effectués lors du contrôle font ressortir des manquements. En effet, les moyens et méthodes effectivement déployés ne s’appuient pas suffisamment sur une progression pertinente et cohérente dans certains domaines (notamment en ce qui concerne XXX) en vue d’une entrée progressive dans les compétences du socle commun. 
Afin d’y remédier, il est vivement recommandé à la famille de mettre en place XXX avec des objectifs permettant d’entrer dans les apprentissages du Socle commun. Les conseils doivent être suivis et les progrès seront mesurés lors du prochain contrôle.

Date de rédaction du rapport : 
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